
  

 

Les acteurs de l’alimentation durable 
 

Cette fiche réunie les contacts des organismes auxquels vous pouvez faire appel 

pour renforcer, accompagner ou valoriser votre démarche. Il s’agît de « têtes de 

réseaux » qui centralisent et diffusent l’information dont vous pouvez avoir besoin 

pour approfondir certaines actions ou réflexions 

 

 

 Le PEIFL  

 

Le Pôle Européen d’Innovation Fruits et Légumes réunit des entreprises, des 

laboratoires de recherche et des centres de formation pour favoriser et 

accompagner des projets collaboratifs innovants afin de développer un 

environnement scientifique, technique et économique favorable sur son territoire.  

Le PEIFL est porteur du double label pôle de compétitivité au plan national et 

PRIDES en région PACA. Il réunit plus de 200 acteurs. 

 

 

 Les chambres d’agriculture  

 

Le réseau des Chambres d’agriculture est un interlocuteur privilégié des instances 

publiques et pour représenter les intérêts du monde agricole. Il contribue 

activement depuis les années 60 au développement agricole en reprenant la 

mission publique assumée jusqu’ici par l'Etat. Présentes dans chaque département 

et chaque région, les Chambres d'agriculture sont des établissements publics 

dirigés par des élus professionnels.  

Retrouvez, sur les sites des différentes chambres d’agriculture départementales, 

les coordonnées de producteurs de votre territoire, les dates des marchés de 

producteurs ou les événements au cours desquels vous pourrez rencontrer vos 

futurs fournisseurs 

 



  

 

 

 La confédération générale de l’alimentation 

au détail    

 

La confédération générale de l’alimentation au détail (CGDA) est l’organisation 

interprofessionnelle représentative des métiers de l’artisanat et du commerce 

alimentaire de proximité et de l’hôtellerierestauration. 

 

 

 L’Union des Métiers et des Industries de 

l’Hôtellerie    

 

L’Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie représente dans toutes les 

régions et tous les départements, les cafetiers, restaurateurs, cuisiniers étoilés, 

hôteliers. Ils peuvent être indépendants, de chaînes volontaires ou intégrées, 

acteurs du monde de la nuit. L’UMIH est active sur tout le territoire grâce à ses 112 

bureaux et ses 300 élus et collaborateurs, experts économiques, juridiques, en 

fiscalité, sociaux et en communication. Ils conseillent les entreprises adhérentes 

sur plusieurs pans de leur activité. Ce maillage permet d’améliorer le 

professionnalisme, la connaissance, les lois et règlements ainsi que le suivi des 

évolutions de nos métiers au plus proche du terrain. 

 

 Centre d’initiative pour valoriser l’agriculture 

et le milieu rural (CIVAM)    
 

CIVAM est réseau national d’associations né dans les années 1950 à l’initiative 

d’enseignants, d’agriculteurs et de ruraux. Les CIVAM se sont fondés sur les valeurs 

des mouvements l'Education Populaire, avec pour but de faire accéder les familles 

agricoles à une véritable autonomie grâce à la formation et à l'autoformation. 

Aujourd’hui, dans la continuité de leurs engagements fondateurs et dans un souci 

constant d’indépendance, les CIVAM accompagnent les initiatives d’agriculteurs et 

de ruraux et participent au développement d’un milieu rural attendu par 

l’ensemble de la société. 



  

 

 

 La Fédération Régionale des Agriculteurs 

Bio de PACA     
 

Bio de Provence-Alpes-Côte d’Azur fédère les six groupements départementaux 

d’agriculteurs biologiques de la région. Association créée en 1992, Bio de Provence 

est l’échelon régional de la Fédération Nationale d’Agriculture Biologique (FNAB). 

Son conseil d’administration se compose de dix administrateurs qui sont 

agriculteurs biologiques. Bio de Provence a pour objectif de promouvoir et de 

développer l’agriculture biologique, mode de production agricole qui s’attache à 

préserver les équilibres environnementaux, sociaux, humains et économiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Union Régionale BGE 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

contact@urbge-paca.fr 
04 91 90 88 66 
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